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 La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 

a modifié profondément les documents d’urbanisme :

• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) remplace le schéma directeur.

• Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) remplace le Plan d’Occupations des Sols (POS).

• La Carte Communale devient un véritable document d’urbanisme opposable aux tiers.

 La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 assouplit quelques-unes 

des dispositions de la loi SRU jugées excessivement contraignantes.

1. Le contexte législatif
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C’est la traduction spatiale d’un projet de développement d’un territoire

• Le SCOT n’est pas un « superPLU » :

 Le SCOT organise la cohérence spatiale à l’échelle du grand territoire

 Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) gère les problèmes du territoire 

communal ou intercommunal au niveau de la parcelle

• Le SCOT doit déterminer les conditions permettant d’assurer :

 L’équilibre développement / préservation,

 La diversité des fonctions urbaines,

 Une utilisation économe et équilibrée des espaces

 La recherche de cohérence entre les politiques de développement et

d’aménagement : habitat, déplacements, zones d’activités, équipements, …

2. Qu’est-ce qu’un SCOT ?
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3. Le SCOT et les autres 

documents d’urbanisme
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Projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD)

La Stratégie du Projet territorial

Un Document d’Orientations 

Générales (DOG)

Les prescriptions et les engagements

Un rapport de présentation Le diagnostic territorial

L’état initial de l’environnement

L’exposé des motifs du PADD

L’articulation du schéma avec les documents d’urbanisme, 
plans ou programmes « supra »

L’analyse des incidences notables prévisibles de la mise en
œuvre du schéma sur l’environnement et la présentation des
mesures envisagées pour limiter, réduire et si possible
compenser ses effets dommageables

La méthode retenue pour suivre la réalisation du SCOT

4. La composition du SCOT
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2. LE SCOT BOURG-BRESSE-REVERMONT 
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 Regroupe 74 communes soit 7
intercommunalités et 3 communes.

 120 000 habitants, représentant le
bassin de vie de Bourg-en-Bresse, chef-lieu
du Département de ƭΩ!ƛƴ.

 Des entités géographiques différenciées
: Bresse, Dombes et Revermont.

 Un bassin ŘΩŜƳǇƭƻƛavec un tissu
important ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎet un taux de
chômage faible, tourné vers
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴde Bourg-en-Bresse.

 Un territoire bien desservi, à proximité
de grandes agglomérations (Lyon et
Genève).

 Un territoire avec une image agricole
associée en partie à la volaille de Bresse
(AOC).

Le territoire du SCOT Bourg-Bresse-Revermont
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 13 décembre 2000 : loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU)

 20 décembre 2002 : Création du Syndicat Mixte Bourg-Bresse-Revermont (6

intercommunalités et 3 communes, soit 68 communes). Arrivée de la CC BDSR (6

communes) en 2007, portant le périmètre à 74 communes.

 14 novembre 2003 : délibération prescrivant l’élaboration du SCOT

 De 2005 à 2007 : procédure d’élaboration du SCOT :

Historique de la démarche

1 - Diagnostic : formulation des enjeux Mai - Décembre 2005

2 – Prospective : Scénarios Janvier - Mai 2006

3 - Élaboration du PADD et du DOG Mai – février 2007

Arrêt du projet en Comité Syndical 23 février 2007

4 - Consultations et enquête publique Avril - Novembre 2007

Approbation du SCOT en Comité Syndical 14 décembre 2007

Le SCOT BBR est devenu exécutoire le 25 mars 2008
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LE PROJET DU TERRITOIRE

1. Développer le territoire en organisant 
sa croissance démographique et 
économique 

2. Structurer le territoire autour d’une 
armature territoriale 

3. Maîtriser la consommation de 
l’espace et préserver les milieux 
naturels et les paysages 
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1. Permettre la croissance démographique

Accueillir des habitants au-delà de la tendance naturelle

Un objectif ambitieux, de l’ordre de 145 000 habitants en 2028 (+ 25 000)

Offrir des logements en quantité et en qualité suffisantes

2. Favoriser le dynamisme économique

Permettre l’accueil des fonctions économiques

Hiérarchiser l’offre de zones d’activités

 Zones de niveau régional pour le développement des entreprises 

existantes et pour le développement exogène. Très bonne accessibilité 

 Zones de niveau du bassin de vie pour les PME-PMI et l’artisanat local. 

 Zones locales du ressort de chaque commune

3. Ouvrir le territoire sur l’extérieur, en tirant parti de la proximité de la métropole lyonnaise

Offrir des services et des équipements de haut-niveau à Bourg-en-Bresse pour

renforcer l’attractivité du territoire (Université, santé, culture, équipements

accueillant des évènements, équipements de service public

Faciliter les partenariats économiques avec les territoires voisins dans le souci

d’un développement endogène

1. Développer le territoire en organisant sa croissance 

démographique et économique
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Pôle local de base et commune 
rurale

Pôle local équipé et TC

Une armature territoriale renforcée … 

2. Structurer le territoire autour d’une armature territoriale

Pôles structurants : Ceyzériat, 
Montrevel-en-Bresse, le bi pôle 
Saint-Etienne-du-Bois / Treffort-
Cuisiat et Vonnas

Unité urbaine : Bourg-en-
Bresse, Péronnas, Saint-
Denis-lès-Bourg et Viriat
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Les équilibres visés

Consommation d’espace pour l’habitat et 

les activités

1 100 ha pour l’habitat, en extension du tissu 

urbain, avec des valeurs cibles de 

consommation foncière pour l'habitat en 

extension du tissu urbain, par commune, en ha

520 ha pour la création et l’extension de 

zones d’activités (dont 210 ha pour le niveau 

régional) 

Taux de rétention foncière pour l’habitat :

1,5 pour l’unité urbaine et 2 dans toutes les 

autres communes

Des centralités attractives dans 

les villes et les bourgs

Niveau de l’armature 

territoriale

Part de la 

croissance

Unité urbaine 40 %

Pôles structurants 20 %

Pôles locaux équipés 8 %

Pôles locaux et 

communes rurales
32 %

TOTAL 100 %

2. Structurer le territoire autour d’une armature territoriale
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Maîtriser la croissance des déplacements

Compléter l’offre de transports en commun

Maintenir la desserte interurbaine entre l’unité urbaine et chaque pôle structurant et la 

renforcer pour Montrevel-en-Bresse 

Desservir les zones d’activité de niveau régional à partir de l’unité urbaine 

Inciter les transports à la demande et le co-voiturage

Au sein de l’agglomération  burgienne dans le cadre de la PGD

L’organisation des déplacements dans les communes 

Rechercher un bon fonctionnement des circulations dans les parties agglomérées et 

favoriser toutes les mobilités

Eviter le cloisonnement par des opérations fermées sur elles-mêmes 

Conduire une réflexion dans ce sens à l’occasion de la révision ou de la modification des 

documents d’urbanisme et de toute nouvelle opération 

Faciliter l’usage des modes doux (cycles et piétons) par des 

infrastructures dédiées

2. Structurer le territoire autour d’une armature territoriale



SCOT Bourg-Bresse-Revermont www.scot-bbr01.fr
16

Maîtriser  la consommation d’espace

En donnant la priorité à la densification du tissu urbain sur les extensions.

Par la limitation du nombre de zones urbanisées appelées à croître : en

concentrant la croissance de chaque commune sur un ou deux pôles, et en limitant la

croissance des hameaux au remplissage des espaces disponibles dans le tissu actuel,

sans possibilité d’extension.

En fixant des densités à respecter :

Armature territoriale A l’intérieur du tissu urbain Extensions du tissu urbain 

Bourg-en-Bresse 
Au moins 60 logements par 

hectare 

Au moins 30 logements par 

hectare 

Communes de l’Unité Urbaine hors 

Bourg-en-Bresse 

Au moins 30 logements par 

hectare 

Au moins 15 logements par 

hectare

Pôles structurants 
Au moins 30 logements par 

hectare

Au moins 15 logements par 

hectare

Pôles locaux équipés 
Au moins 20 logements par 

hectare

Au moins 15 logements par 

hectare

Pôles locaux et communes rurales 
Au moins 10 logements par hectare 

3. Maîtriser la consommation de l’espace et 

préserver les milieux naturels et les paysages
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Les moyens de régulation

 Un objectif 

Éviter qu’une croissance démographique et des logements plus faible que prévue ne se 
traduise par une dispersion contraire à l’objectif de renforcement de l’armature territoriale 

 Moyens

Respect de valeurs cibles pour les extensions du tissu urbain destiné à l’habitat

Zones à urbaniser : 2 ou 4 tranches (< ou > 10 ha), déblocable sous condition (PLU) 

Réalisation de 50% de la tranche précédente 

Respect de l’équilibre entre les parts de croissance des niveaux de l’armature territoriale

Mutualisation possible au sein des EPCI ou au sein de zones homogènes

Cartes communales : l’élaboration ou la révision d’une carte communale nécessaire pour 
chaque nouvelle tranche d’urbanisation

3. Maîtriser la consommation de l’espace et 

préserver les milieux naturels et les paysages
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Les moyens de régulation
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Favoriser la mise en valeur durable 

du potentiel agricole et forestier

En maîtrisant l’éclatement et l’étalement urbains

En économisant la consommation d’espace

En protégeant les sièges d’exploitation et les espaces 

nécessaires à leur fonctionnement

En envisageant des protections spéciales là où c’est nécessaire

3. Maîtriser la consommation de l’espace

et préserver les milieux naturels et les paysages
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Protéger et mettre en valeur les espaces environnementaux sensibles

Le SCOT définit 4 types d’espaces naturels et définit des mesures de
protection :

 Interdiction de toute nouvelle urbanisation dans les espaces naturels
majeurs

 Interdiction de toute nouvelle urbanisation dans les espaces naturels
remarquables sauf pour les équipements présentant un intérêt de première
importance pour le territoire (LGV, zones d’acticités de niveau régional,
rocades autour de Bourg-en-Bresse)

 Réalisation d’études fines et mise en place de mesures réglementaires dans 
les PLU pour les Infrastructures Vertes et Bleues (IVB)

 Interdiction d’urbaniser sauf pour les besoins de développement du territoire 
sous conditions pour les espaces naturels secondaires

ZNIEFF de type 2, les zones humides de lõinventaire d®partemental, les bois, 
forêts et haies.

3. Maîtriser la consommation de l’espace

et préserver les milieux naturels et les paysages
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Carte de synthèse du SCOT

Bourg-Bresse-Revermont

21
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3. LA MISE EN PLACE DE L’OBSERVATOIRE 

DU SCOT : METHODOLOGIE DE TRAVAIL
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L’état de l’urbanisation au 1er janvier 2008
• cartographie en cours de réalisation pour chacune des communes, avec hiérarchisation des
pôles d’urbanisation et détermination des dents creuses.
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La mise en compatibilité des documents d’urbanisme

• Sur la base de la cartographie, vérification de la compatibilité des documents
d’urbanisme en vigueur, en lien avec les communes.

• Suivi des procédures engagées de révision ou d’élaboration des documents 
d’urbanisme. 

•Au 1er Janvier 2010, sur les 74 communes du périmètre du SCOT :

–25 communes disposent d’un PLU

–28 communes disposent d’un POS

–10 communes disposent d’une carte communale (14 % des communes)

–11 communes ne disposent pas de document d’urbanisme (15 % des communes).

•Au 1er Janvier 2010,

– 4 communes sont en cours d’élaboration de leur PLU (5 % des communes)

– 3 communes sont en cours d’élaboration d’une carte communale (5 % des communes)

– 26 communes sont en procédure de révision de leur POS ou PLU (35 % des communes)

– 4 communes sont en procédure de révision simplifiée de leur POS ou PLU

– 4 communes sont en procédure de modification de leur POS ou PLU

– 35 communes n’ont aucune procédure engagée actuellement (47 % des communes)

Soit 53 communes (72 %) ont un POS ou un PLU

Au total, 41 communes (55 %) ont une procédure engagée actuellement
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L’observation de la croissance démographique par niveau d’armature territoriale
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Part de croissance de la 
population (1999 ς2006)

Unité 
urbaine

Pôles structurants Pôles locaux équipés Communes 
rurales

Le suivi des parts de croissance démographique selon les niveaux 
de l’armature territoriale

Objectif de répartition 
démographique (2008 ς2028)
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• Le suivi de l’évolution des surfaces en zonage des documents d’urbanisme
(et comparaison avec les valeurs-cibles). Au 1er janvier 2009,

1564 ha sont inscrits en 1AU et 2AU, alors que le SCOT prévoit une consommation
de 1 100 ha d’ici 2028 pour l’habitat. Et 6 158 ha sont inscrits en zonage déjà bâti
pour de l’habitat (U et hameaux).

L’habitat occupe environ 8 % des zonages (U, hameaux,1AU et 2AU) dans
l’ensemble des communes disposant de documents d’urbanisme.

582 ha sont inscrits en 1AUX et 2AUX, alors que le SCOT prévoit une consommation
de 520 ha d’ici 2028 pour de l’activité. Et 1 135 ha sont inscrits en zonage déjà bâti
pour de l’activité (UX).

Les activités occupent environ 2 % des zonages (UX, 1AUX et 2AUX) dans
l’ensemble des communes disposant de documents d’urbanisme.

• La consommation foncière liée à l’habitat : densité, évolution du nombre
de logements commencés, des logements sociaux, …

• La consommation foncière liée aux activités économiques, l’évolution des
commerces, …

• L’évolution de la répartition des équipements sur le territoire (scolaires,
sanitaires, sportifs, de loisirs, culturels, …)

• Le suivi de l’offre en transports publics, TER, modes doux, …
27
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•Le suivi de la superficie des milieux naturels et agricoles et des mesures
prises pour la préservation de la biodiversité. Au 1er janvier 2009,

61 900 ha sont inscrits en zonage A (59 % de l’espace)

32 960 ha sont inscrits en zonage N (31 % de l’espace)

Soit 90 % de l’espace sur les communes disposant d’un document
d’urbanisme sont classés en zonages agricoles ou naturels.

• Le suivi de la production d’eau sur le territoire,

• Le suivi de la protection des ressources,

• Le suivi de la production des déchets,

• L’état de la couverture du territoire par des études paysagères,
urbanistiques et architecturales

28
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4. LE SCOT ET LA COMMUNE 

DE VONNAS
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NIVEAU DANS L’ARMATURE TERRITORIALE DU SCOT

Vonnas: pôle structurant (=> 20 % de la part de croissance du territoire avec les autres pôles structurants)

LES ÉQUIPEMENTS

Commerces d’articles légers en centre ville, petites et moyennes surfaces en centre bourg ou en continuité

d’agglomération, formation primaire et secondaire, formation professionnelle, maison de retraite, hôpital local et

équipements spécialisés, équipement d’accueil pour la petite enfance permettant un rayonnement intercommunal,

gymnases

DÉVELOPPEMENT DE L’HABITAT

2 pôles = le bourg et le Nord de la commune

DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Zone d’activités de niveau local de 3 ha (nouvelle zone ou extension de zones existantes).

Dans le PLU en vigueur et en le comparant à l’état de l’urbanisation de la commune au 1er janvier 2008, il y a
12 ha disponible en UX et 1AUX, dédié à de l’activité, et 2.25 ha en 2AUX. Au vu de ces éléments, la
commune doit envisager le déclassement d’environ 9 ha du UX et 1AUX en 2AUX.

En ce qui concerne spécifiquement les équipements commerciaux, le SCOT préconise, dans un souci de limitation

des déplacements individuels, de développer des surfaces petites et moyennes dans les centres ou en continuité

d’agglomération dans l’unité urbaine et les pôles structurants. Egalement, le SCOT demande de prévoir des commerces

en pied d’immeuble dans les opérations de requalification ou les nouvelles opérations, tout particulièrement dans l’unité

urbaine et dans les pôles structurants. Vonnas est donc concernée en tant que pôle structurant.

Le SCOT et la commune de Vonnas
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DÉPLACEMENTS

 Favoriser un bon fonctionnement des circulations dans les parties agglomérées

 Identifier des points de desserte en transports collectifs

 Hiérarchiser la voirie

 Réfléchir sur l’organisation des modes doux et des liaisons piétonnes

 Vonnas disposant d’une gare, la commune doit également créer des itinéraires cyclables pour desservir la gare.

La commune devra également prévoir de systématiser la création de parkings deux roues au droit des services, de

la gare, et des établissements d’enseignement.

VALEUR CIBLE

38 ha avec un taux de rétention foncière de 2 soit 76 ha

LA DENSITÉ

Au sein du tissu urbain, au moins 30 logts/ha et en extension du tissu urbain, au moins 15 logts/ha

PHASAGE

4 tranches égales puisque la valeur cible > à 10 ha  19 ha en U et 1AU en extension du tissu urbain, et jusqu’à 57

ha en 2AU en extension du tissu urbain.

Les dents creuses périphériques identifiées dans le cadre de l’état zéro peuvent être comptabilisées dans le cadre des

valeurs-cibles dans le cas où, toutes ensemble, elles représenteraient plus de 5 % environ de la surface de l’ensemble,

conformément aux dispositions du DOG en page 17.

Dans le PLU en vigueur, en le comparant à l’état zéro de l’urbanisation au 1er janvier 2008, il y a 28 ha
disponibles en U et 1AU dédié à de l’habitat en extension du tissu urbain, et 14,75 ha en 2AU. Au vu de ces
éléments, la commune doit donc revoir le phasage de son urbanisation, en déclassant environ 9 ha du U et
1AU en 2AU. La commune peut encore envisager le classement de nouvelles surfaces en 2AU (environ 42 ha
supplémentaires sont possibles au total, dont les 9 à déclasser du U ou 1AU). Mais la commune n’a pas à tout
inscrire dès à présent dans le cadre du projet de PLU à établir.

Le SCOT et la commune de Vonnas
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MIXITÉ SOCIALE DU LOGEMENT

Maintien de 20% de logements sociaux

Diversité de l’offre pour répondre aux parcours résidentiels des ménages

PROTECTION DES ZONES NATURELLES

 Espaces naturels secondaires : zones humides inscrites à l’inventaire départemental de l’Ain 2007

 Protection des haies : zonage A ou N assorti d’une protection au titre de l’article L123-1/7 du code de l’urbanisme

PROTECTION DES TERRES AGRICOLES

Maintien à priori de la vocation des terres actuellement mises en valeur par l’agriculture

ETUDES PAYSAGERES

Prise en compte des caractéristiques paysagères décrites dans le rapport de présentation du SCOT

Etablir un diagnostic paysager des entrées de ville et de village

Le SCOT et la commune de Vonnas
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RESSOURCES EN EAU –ASSAINISSEMENT

Pour chaque projet d’extension de l’urbanisation, le réseau et les installations devront garantir une alimentation en eau

dans des conditions satisfaisantes.

Dans la mesure du possible, les extensions urbaines devront être implantées à proximité des réseaux d’assainissement

existant.

EAUX PLUVIALES

Prendre des mesures de nature à limiter l’imperméabilisation des sols ou à la compenser par des retenues

FORET

Protéger les forêts, favoriser leur gestion et leur mise en valeur dans une perspective de développement durable

PRISE EN COMPTE DES RISQUES

Risques naturels, risques technologiques, risques pour la santé publique

Le SCOT et la commune de Vonnas
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Fin


